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A propos de ce rap port  

La rénovation énergétique a un rôle central à jouer dans l’atteinte de la neutralité carbone de la France 

d’ici 2050. En effet, l es émissions directes liées à l’exploitation des bâtiments résidentiels et tertiaires 

constituent 15,5 % des émissions de GES du pays  en 2024 . L es bâtiments résidentiels et tertiaires 

représentent le premier poste de consommation d’énergie finale de la France en 2023. Dans ce contexte, 

la rénovation énergétique  peut se définir comme étant l’ensemble des mesures susceptibles d’être mises 

en œuvre sur le bâti et les systèmes énergétiques pour réduire la consommation d’énergie des bâtiments. 

Malgré des investissements importants, elle peine pourtant à se massifier et à accélérer en France. Ce 

rapport vise ainsi à dresser  un panorama de l’état actuel de la rénovation énergétique des logements et 

des bâtiments tertiaires en France, et à en analyser les verrous principaux.  Une dernière partie est 

consacrée à l’analyse et à la prospective des 

différents modèles économiques de la rénovation .  

 

Ce rapport est une version intermédiaire 

susceptible d’évoluer et d’être restructurée , en 

particulier en ce qui concerne la dernière partie.  

Tout retour ou remarque concernant cette version 

intermédiaire est l e bienvenu.  

 

Conditions de diffusion  

Cette publication est mise à disposition sous 

licence libre. La reproduction et la diffusion totale ou 

partielle des textes de cette publication sont 

possibles pour toute utilisation non commerciale, en 

l’état et sans modification.  

Il s’agit d’une version intermédiaire, vous pourrez 

vous référer à la version définitive pour citation.  
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Ressource en ligne / Elle est disponible 

gratuitement sur zenon.ngo   

 

 

  

Déverrouiller la rénovation énergétique  
en France  

 

 Auteurs 
Lucie Zhang 
Analyste 
Zenon Research 
 

Sous la direction scientifique  
de Jean-Baptiste Dupin,  
Zenon Research 

 

Relecteurs 
 

Arthur Brac de la Perrière – Directeur 
Général de Dorémi Rénovation 
 
Bruno Peuportier – Directeur de recherche 
à Mines Paris – PSL  
 
Gonzague de Borde – Co-directeur général 
de Greenta 
 
 

https://d.docs.live.net/3fa171644178c9bd/1-%20IA%20et%20consommation%20énergétique/Rapport/zenon.ngo


            3  

 

 
Contenu  3  

Introduction  4  

Rétrospective et état des lieux en France  6  

Caractéristiques du parc résidentiel  7 

Caractéristiques du parc tertiaire  11 

Des verrous structurels empêchant la massification de la rénovation en France  14 

Perspectives de rénovation face aux leviers actuels  15 

Analyse des leviers existants et activables  16 

Spécificités et potentiel de décarbonation par type de bâtiment  19 

Approches prospectives  de la rénovation énergétique  22  

Vue d’ensemble des leviers  de la rénovation énergétique  23  

Vers des nouveaux modèles économiques pour la rénovation énergétique  ? 25  

Références  32  

 

  

Contenu  
 

Résumé exécutif Contenu  



            4  

 

 

Le  secteur des  bâtiments  a consommé 69 7 TWh 

d’énergie  finale  en 202 4, so it 45 % de la 

consommation énergétique de la  France , ce qui 

fait de l’exploitation des bâtiments tertiaires et 

résidentiels le premier poste de consommation 

d’énergie finale en France (ADEME Bâtizoom , 

2026 a). Les bâtiments résidentiels représentent  

30 % de la consommation d’énergie finale en 

France, contre 15 % pour le secteur tertiaire.  

Les émissions directes liées à l’exploitation 1 (scope 

1) des bâtiments résidentiels et tertiaires 

constituent  15,5 % des émissions de GES de la 

France en 2024 , dont 9,6  % pour le résidentiel et 

5,8  % pour le tertiaire  (ADEME Bâtizoom , 2026 b).  

La décarbonation du secteur des bâtiments est 

indispensable p our espérer atteindre les objectifs  

climatiques de la France et contenir le 

changement climatique dans une trajectoire  

soutenable .  

 

 

Sachant qu’environ  trois quarts  des émissions d’un 

bâtiment proviennent de la phase d’exploitation  

(Carbone4 , 2024) , principalement à cause de 

l’énergie de chauffage utilisée , l a rénovation 

énergétique est à la fois un levier clé et un enjeu 

majeur  de décarbonation des bâtiments . Elle peut 

se définir comme étant l’ensemble des mesures 

susceptibles d’être mises en  œuvre  sur le bâti et 

les systèmes énergétiques  pour réduire la 

consommation d’énergie  des bâtiments.  La 

rénovation énergétique s’inscrit dans une 

démarche globale d’efficacité énergétique , qui 

désigne la capacité à fournir un même service 

(chauffage, éclairage, production, mobilité, etc.) en 

consommant moins d’énergie . Par ailleurs, 

l’efficacité énergétique peut être complétée par  la 

sobriété  (liée aux comportements des occupants) , 

qui constitue un l evier d’action tout aussi 

important . 

 
Figure 1 -  Evolution des émissions GES liées à l’exploitation des bâtiments résidentiels et tertiaires en France et trajectoire des 

émissions prévues par la SNBC 2 (ADEME Bâtizoom, 2026 b) 

Depuis 2015, les émissions du secteur sont en baisse, conformément à  la trajectoire fixée par la SNBC 2 , principalement grâce à 

l’installation d’équipements énergétiques plus performants  et d’actions de rénovation. En particulier, le rythme moyen de baisse 

des émissions est passé de 3  % entre 2010 et 2019 à 6  % entre 2019 et 2023 . Pour autant, l ’origine de diminution de ces émissions 

est difficile à identifier de façon claire , la décarbonation des bâtiments  résultant d’une combinaison de moteurs  tels que l’effet 

du climat et des prix de l’énergie, la rénovation énergétique  ou encore les appels à la sobriété  (Epaulard et al ., 2026) . La baisse 

des émissions entre 2020 et aujourd’hui est  en réalité  surtout attribuée à  la hausse des prix de l’énergie à cette période , qui  a 

engendré des efforts de sobriété , ainsi qu’aux  hivers cléments  nécessitant moins de chauffage .  

 

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)  

encadre la trajectoire de décarbonation des 

bâtiments en France. L’ensemble du secteur du 

bâtiments doit être  décarboné  d’ici 2050 (sur les 

scopes 1 et 2) et doit  réduire  ses émissions 

d’exploitation de 50 % d’ici 2030 , par rapport à 

2015  (Ministère de la Transition écologique et 

 
1 Pour un bâtiment, les émissions du scope 1 sont les émissions directes  émises physiquement sur le site du bâtiment  (ex  : 

chaudière gaz) . Le scope 2 comprend les émissions qui proviennent de la production d'électricité, de chaleur, de froid ou de 

vapeur importée et consommée par le bâtiment  (ex  : PAC ). Le scope 3 englobe les « émissions associées à la production et au 

transport des matériaux de construction, au déplacement du personnel pour construire puis entretenir le bâtiment et également  

aux émissions associées à la gestion de la fin de vie du bâtiment  » (ADEME Bâtizoom , 2026 c ). 

solidaire , 2020) . Ces objectifs de décarbonation 

se traduisent en des objectifs énergétiques  

ambitieux , encadrés par l es  lois  Energie  Climat  

(2019) et Climat et Résilience  (2021) pour le 

secteur ré sidentiel et  par le  Décret 

Tertiaire   (2019) pour le secteur tertiaire  :  

Introductio n  

https://www.banquedesterritoires.fr/loi-energie-climat-inventaire-des-principales-mesures-pour-les-collectivites
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/2021.05.03_DP%20Loi%20Climat%20Re%CC%81silience_0%20-%20accessible.pdf
https://www.manche.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Amenagement-territoire-energie/Urbanisme/Qualite-de-la-construction/Batiments-tertiaires-le-dispositif-Eco-energie-tertiaire
https://www.manche.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Amenagement-territoire-energie/Urbanisme/Qualite-de-la-construction/Batiments-tertiaires-le-dispositif-Eco-energie-tertiaire
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• Secteur résidentiel  : objectif de disparition 

des passoires énergétiques 2 d’ici 2028  ; 

objectif d e réalisation de 370 000 

rénovations performantes 3 par an à partir 

de 2022, et 700 000 par an sur le long 

terme  (Ministère de la Transition 

écologique et solidaire , 2020) . 

• Secteur tertiaire  : objectif de réduction de  

40  %/50  %/60  % de la consommation 

d’énergie d’ici 2030/2040/2050 pour les 

surfaces tertiaires > 1000 m 2, par rapport à 

une année de référence entre 2010 et 2019 . 

Si l ’évolution de la consommation énergétique des 

bâtiments en France sembl e suivre les projections 

de la SNBC2, la baisse de la consommation des 

bâtiments semble  surtout due à  une combinaison  

de facteurs passifs (augmentation des prix de 

l’énergie, hivers plus cléments) plutôt  qu’à une 

massification de la rénovation performante. Le 

rythme de cette dernière est en effet  encore loin 

d’atteindre les 700 000 logements par an fixées 

par la SNBC 2  : il est estimé que le nombre de 

rénovations énergétiques performantes en 2023 

se situe entre 50 000 et 100 000 ( ADEME 

Bâtizoom , 2025 a). Le  projet de SNBC3 publié  en 

décembre 2025 priorise la sortie des énergies 

fossiles à travers l’électrification des usag es  et met 

l’accent sur les pompes à chaleur. Il revoit aussi  à 

la baisse le rythme annuel de rénovation s 

d’ampleur autour de 250 000 logements par an  et 

prévoit 700 000 rénovations par an permettant 2 

sauts d’étiquette  (Réseau Action Climat , 2026) , 

alors que  la SNBC 2 visait un parc résidentiel au 

niveau BBC en moyenne à l'horizon 2050.  Cette 

baisse d’ambition est perçue par les 

professionnels du secteur comme une priorisation 

d’une  substitution technique (électrification  au 

détriment de l’isolation )  plutôt que d ’une  

réduction structurelle de la consommation 

énergétique  (Hello Watt , 2025 a).   

Ainsi, m algré des objectifs ambitieux, la rénovation 

énergétique  peine à se massifier  et à s’accélérer  

en France et est éclipsée par la tendance à 

l’électrification des usages . C e rapport vise à faire 

un état des lieux du paysage de la rénovation 

énergétique actuel en France , ainsi qu’à identifier 

les verrous et surtout les clés pour massifier la 

rénovation énergétique en France  et mieux 

orienter les stratégies des décideurs et donneurs 

d’ordres.   

 

 

 
Figure 2 –  Estimations  du n ombre réel et théorique de rénovations performantes de logements  selon les objectifs de la SNBC2.  

Le nombre de rénovations performantes réelles est basé sur le nombre de rénovations  d’ampleur  (moins exigeantes que l a 

rénovation performante ) aidées par l’ANAH 4 (SDES , 2024 a). C e graphique  ne prend en compte que les rénovations d’ampleur 

réalisées sur le parc de logements privés dans le cadre des dispositifs d’ aid e et ne comptabilise pas les rénovations de logements 

sociaux ni celles réalisées hors dispositifs d’aide , au risque de sous - estimer ces dernières . Il vise  ainsi à illustrer l'ordre de 

grandeur de l'écart  et non sa valeur exacte . 

 
2 Les passoires énergétiques sont les logements caractérisés par une étiquette de Diagnostic de Performance Energétique (DPE) 

F ou G.  Voir section Performance énergétique du parc résidentiel en France  pour connaître les seuils d ’étiquette DPE.   
3 Une rénovation performante  permet  à un logement d’atteindre un niveau Bâtiment Basse Consommation  (BBC ), dont les critères 

incluent une étiquette A ou B du DPE , et l’étude d es six postes de rénovation énergétique  : isolation des murs, isolation des 

planchers bas, isolation de la toiture, remplacement des menuiseries extérieures, ventilation, production de chauffage et d'e au 

chaude sanitaire.  Une rénovation d’ampleur  (ou rénovation globale) est une rénovation avec plusieurs gestes de travaux 

permettant à un logement de  sauter  au moins  2 classes énergétiques . Les travaux doivent faire partie d'une liste de travaux 

éligibles, et être encadrés par un Accompagnateur Rénov' agréé pour bénéficier de l’aide MaPrimeRénov' Parcours Accompagné.  
4 Agence Nationale de l’Habitat. Elle a pour mission d’améliorer le parc privé de logements existants et accorde des aides 

financières aux propriétaires, en particulier Ma Prime Rénov’  

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/labels-batiment-basse-consommation-renovation
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Caractéristiques du parc résidentiel

Caractéristiques générales  

38 M de logements 5, dont 30 M de 

résidences principales  

(ADEME Bâtizoom , 2025 b)

3 347  Mm2 de surface chauffée en 2023 , 

soit  environ 88 m 2 par logement  

(ADEME Bâtizoom , 202 5c ) 

 
Figure 3 -  Répartition (%) des résidences principales par 

année de construction en France en 2022 ( USH , 2025)  

Si p lus de 40 % du parc résidentiel français a été 

construit avant la première réglementation 

thermique  (1974), et e nviron deux tiers  du parc a 

été construit avant 1990 6, environ 80 % des 

bâtiments existants seront encore là en 2050 . Il 

est donc primordial de continuer à les rénover afin 

d’assurer un confort d’été et d’hiver pour le climat 

de 2050. La rénovation énergétique sert en effet à 

réduire les émissions des bâtiments mais aussi à 

les adapter au x conséquences du  réchauffement 

climatique . 

Caractéristiques énergétiques  

  460 TWh  

Consommation d’énergie liée à  

l’exploitation de bâtiments résidentiels 

en 2024 (ADEME Bâtizoom, 2026 a) 

 
Figure 4 –  Répartition  globale  des usages énergétiques dans 

la consommation d'énergie finale des logements en France 

en 2023 ( SDES , 2025 a) 

 

Figure 5  –  Mix énergétique  du  chauffage de résidences 

principales  en 2023  (SDES , 2025 a) 

 

 

Le principal poste de consommation énergétique 

d’un logement est le chauffage , qui représente  

65 % de la consommation des logements en 

France . Bien que la climatisation ne représente 

aujourd’hui qu’une faible part de la consommation 

d’énergie finale des logements, ses besoins vont 

augmenter face aux vagues de chaleur futures.  

L’adaptation des logements au confort d’été 7 est 

également indispensable  (ADEME , 2024 a). D’après 

les Diagnostics de Performance Energétique (DPE) 

réalisés depuis 2021, seulement 1 logement sur 10 

est adapté au confort d’été (selon l’indicateur 

utilisé dans le DPE) ( Pouget Consultants , 2024).   

 

 

 

Le chauffage des logements reposait encore à  

43 % sur les énergies fossiles en 2023 . L’énergie de 

chauffage reste souvent liée à la période de 

construction du logement : gaz pour la majorité du 

20 e siècle, électricité à partir des années 1980 

(SDES , 2024 b). Décarboner les bâtiments 

résidentiels devra donc passer par un changement 

des vecteurs énergétiques : sortie du fioul, baisse 

du gaz et développement des énergies propres.  

  

 
5 Logements  ordinaires, définis en opposition aux logement en résidence offrant des services spécifiques (INSEE , 2025).  
6  En faisant l’hypothèse que la répartition des résidences secondaires n’impacte que faiblement la répartition globale des 

logements en fonction de leur année de construction.  
7 A travers son projet Résiliance, l ’ADEME a analysé  les actions à mener pour adapt er les bâtiments au confort d’été d’ici 2100  à 

moindre coût et avec le moins d’impact environnemental possible . 
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Performance énergétique du parc 

résidentiel en France  

Performance énergétique des logements  

 

 
Figure 6  –  Définition et répartition des étiquettes DPE des 

résidences principales en France au 1e janvier 2025  (SDES , 

2025 b ; Hellio , 2024)  

En 2025, s eulement 8,6 % des résidences 

principales  (soit 2,7 M de logements) en France 

sont considérées comme  performantes d’un point 

de vue climatique et énergétique  (étiquettes A et 

B du DPE). Environ 12,7 % (soit 3,9 M de logements) 

sont des passoires énergétiques (étiquettes F et 

G du DPE). Ce chiffre est en recul par rapport aux 

années précédentes, principalement du fait d ’une  

reforme de calcul du DPE sur les petites surfaces : 

environ 40 % de la baisse du nombre de passoires 

énergétiques serait  due à  cette réforme ( SDES , 

2025 b). Par ailleurs, une révision du mode de 

calcul de l’étiquette DPE a été annoncée en juillet 

2025 . En conséquence, 850 000 logements 

seront  sortis  du statut de passoire énergétique et 

pourr ont être  remis en vente ou en location sans 

avoir été rénovés ( Hello Watt , 2025 b). 

Lien entre performance énergétique et année de 

construction  

Bien que ce ne soit pas le seul paramètre 

d’influence du DPE, l’année de construction d’un 

logement impacte sa performance énergétique.   

En effet, les logements ayant été construits avant 

1974 ont une plus forte proportion de passoires 

énergétiques  (voir Figure 7). E n particulier, les 

logements construits avant 1948 ont la plus forte 

proportion d’étiquette G (11,7 % alors que 

seulement 4,8 % des résidences principales sont 

en étiquette G).  Ainsi, plus les logements sont 

anciens, et plus on compte de passoires 

énergétiques. Ceci témoigne de l’impact qu’ont eu 

les réglementations thermiques mises en place 

dans le milieu des années 1970 pour améliorer 

l’efficacité énergétique des logements.  

 
Figure 7 -  Répartition des étiquettes DPE des résidences 

principales selon l’année de construction des logements au 

1e janvier 2025  (SDES , 2025 b) 

Il faut néanmoins considérer les étiquettes DPE 

avec prudence  (voir page suivante) : il est estimé 

que le calcul de ces étiquettes est moins fiable 

pour les bâtiments anciens ( construits avant 

1948). En effet, la méthode de calcul du DPE étant 

conventionnelle, elle prend mal en compte les 

caractéristiques du bâti ancien : épaisseur des 

murs, matériaux d’époque utilisés (terre, pierre, 

brique ancienne...) ( Assemblée Nationale , 2023) . 

 

Malgré tout, le constat statistique renvoie à un 

enjeu structurel majeur : la mauvaise performance 

énergétique est principalement concentrée dans 

le parc existant ancien. Or il est structurellement 

plus simple d’agir sur le flux de construction neuve 

via des normes de performance élevées, que sur le 

stock existant, dont la rénovation est plus 

complexe . La rénovation énergétique pose donc 

un défi opérationnel majeur car il faut rénover un 

stock difficile à transformer.  

Répartition géographique des étiquettes DPE  

La répartition des étiquettes DPE n’est pas 

homogène à l’échelle du territoire. Les logements 

en littoral méditerranéen et sur la côte Ouest de la 

France ont un plus faible taux de passoires 

énergétiques (Leboncoin & IFOP , 2025  ; France 

Stratégie , 2023). Le climat méditerranéen plus 

doux est un facteur qui peut expliquer cette 

différence, néanmoins  il est pris en compte dans le 

calcul de l’étiquette.  D’autres facteurs entrent en 

considération  : davantage de logements ont été 

construits après 1971 dans le sud de la France et 

sur la côte Ouest. Ces deux régions sont  de s  

territoires attractifs, dont le dynamisme contraste 

avec celui de la "diagonale du vide", ce qui soulève 

une question d’inégalité de développement 
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territorial  : les zones en déclin démographique 

cumulent parc ancien, mauvaises performances  

énergétique et moindres incitations à rénover. 

(Dahan , 2025) . 

 

Box 1 -  Limites et biais du DPE  

 

• La méthode actuelle utilisée pour calculer les étiquettes DPE des logements est la méthode 3CL -

DPE 2021 (Calcul de la Consommation Conventionnelle des Logements). Elle consiste à additionner les 

consommations de chauffage, d’eau chaude, de climatisation, d e ventilation et d’éclairage d’un 

logement  et à les diviser ensuite par la surface du logement. Il s’agit d ’une méthode de calcul 

conventionnelle, qui ne reflète pas l’utilisation réelle du logement (comportement et habitude des 

occupants, état réel du log ement) ni les consommations réelles des factures d’énergie.  

• Le DPE est peu fiable pour les bâtiments anciens  : Les immeubles haussmanniens ou les maisons 

en pierre ont souvent de mauvais classements, faute de prise en compte des matériaux spécifiques.  

• La nature discrète du classement DPE peut créer une incitation à réaliser des travaux de rénovation 

minimaux visant à franchir un seuil à moindre coût, plutôt qu'à améliorer significativement la 

performance énergétique. Cet  effet de seuil se traduit par une surreprésentation des logements juste 

en dessous des seuils  d’étiquettes , visible sous forme de pics dans la distribution des DPE.  

• Les résultats peuvent être manipulés volontairement  (DPE de “complaisance”) pour donner lieu à 

des étiquettes DPE arrangeantes à la limite des catégories (F/G ou E/F, pour éviter d’être qualifié de 

passoire thermique par exemple). Ces manipulations interrogent sur la fiabilité des diagnostics de 

performanc e énergétique ( KRNO , 2025).  

 

Les  creux observés immédiatement à droite  de chaque seuil entre étiquettes  (D/E, E/F, F/G), reflètent une  

manipulation des résultats pour éviter les étiquettes les plus pénalisantes.  

 

  

Figure 8 -  Discontinuité de la répartition des étiquettes DPE en nombre selon la consommation annuelle d'énergie primaire en 

kWh/m2 (CAE, 2024 a) 
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Dynamique de rénovation du parc 

résidentiel français  

Le parc résidentiel privé a enregistré une 

augmentation du nombre de rénovations 

d’ampleur : 90 000 rénovations d’ampleur aidées 

par l’ANAH (qui intervient uniquement sur le parc 

résidentiel privé) en 2024, contre 71 600 en 2023, 

soit +28 %, quoique ce chiffre reste marginal par 

rapport à la taille du parc de logements . Cette 

augmentation s’explique principalement par la 

mise en place de dispositifs d’aide à la rénovation 

(Mon Accompagnateur Rénov’) . Sur le plan des 

logements sociaux, environ 80 000 logemen ts du 

parc HLM ont fait l’objet de travaux de rénovation 

entraînant un changement d’étiquette  en 2024  

(USH , 2025) . Au global,  le nombre de rénovations 

d’ampleur est encore loin d’atteindre l’objectif fixé 

par la SNBC . 

 

Les investissements dans la rénovation des 

logements , estimés à un peu plus de 15 Md€  en 

2024, sont à la baisse depuis 2022 , où ils ont 

culminé à 19 Md€ après une hausse tendancielle 

depuis 2012. Plusieurs raisons sont évoquées pour 

expliquer cette diminution ( I4CE , 2025) :  

• Un ralentissement du marché immobilier dû 

à une augmentation des taux d’intérêts . 

• Un contexte d'incertitude économique qui 

paralyse la prise de décision des 

propriétaires  :  un propriétaire envisageant 

de vendre son bien à moyen terme hésitera 

à engager des travaux coûteux qui ne 

seront peut - être pas rentabilisés. Or le 

contexte de rale ntissement du marché 

immobilier repousse également les 

échéances de vente. Par conséquent,  les 

propriétaires peuvent souhaiter vendre à 

moyen terme mais repousser l'échéance 

régulièrement sans faire de travaux . 

• Une part significative des rénovations 

énergétiques a lieu au moment d’un 

changement d’occupant, or avec la baisse 

du nombre de ventes, moins de ménages 

se retrouvent dans cette situation propice 

à la rénovation.  

 

Les investissements sont principalement orientés 

vers l’isolation de surfaces et les équipements de 

chauffage performants  (en grande partie les 

pompes à chaleur). C’est d’ailleurs les 

investissements dans les PAC qui ont été 

majoritairement en hausse à partir de 2018  

(multipliés par 3,8 entre 2018 et 2022) (ADEME 

BatiZoom , 2025d ). 

  

 

  

 

  

https://batizoom.ademe.fr/indicateurs/investissement-dans-la-renovation-energetique-des-logements-par-categorie-de-gestes-de-renovation
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Caractéristiques du parc tertiaire

Caractéristiques générales

1 200 Mm 2 de surface chauffée en 2022, dont 996 Mm 2 assujettis au décret tertiaire  

(ADEME , 2024 b)

 

 
Figure 9  -  Composition surfacique du parc tertiaire en 2023 

par branch e (CEREN  2024 )

 

 

 

 

 

Les usages de bureaux, commerce et 

enseignement  occupent la plus grande surface 

tertiaire (respectivement 228 Mm 2, 209 Mm 2 et 

190 Mm 2 de surface chauffée).

 

Ancienneté du parc  

 
Figure 10 -  Répartition (%) des branches tertiaires par période de construction en 2010  (CGDD , 2020 ) 

Le parc tertiaire est relativement  ancien  : une grande majorité des bâtiments tertiaires a été construit 

avant 1980. En particulier, avec 91 % de bâti antérieur à 1980, l’ensemble des infrastructures de transports 

est un cas qui reflète un faible renouvellement de ce parc et des infrastructures l ourdes. La diversité des 

âges des bâtis tertiaires implique des stratégies sectorielles différenciées.  
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Caractéristiques énergétiques  

237 TWh  
Consommation d’énergie liée à l’exploitation des bâtiments tertiaires en 2024  

(ADEME Bâtizoom , 202 6d)

 
Figure 11 -  Répartition de la consommation d’énergie finale 

(TWh)  corrigée des variations climatiques des différentes 

branches tertiaires en 2023 ( CEREN , 2024)  

Les usages de commerce  et bureaux  consomment 

le plus d’énergie , ce qui peut s’expliquer par le fait 

que ces usages présentent le plus de surfaces 

chauffées.   

 

En effet, d’après la Figure 12, l a consommation 

énergétique d’une branche est d’autant plus 

importante que la surface chauffée est 

importante.  En termes de consommation d’énergie 

surfacique , l ’hôtellerie - restauration présente  la 

consommation surfacique la plus élevée, ce qui est 

cohérent car  ces établissements nécessitent une 

forte intensité énergétique par mètre carré 

(cuisson, eau chaude sanitaire en grande quantité, 

climatisation,  fonctionnement souvent continu sur 

de larges amplitudes horaires , etc. ). En revanche , 

l’enseignement est la branche avec la 

consommation surfacique la plus faible  : cela 

s’explique probablement par des plages 

d’utilisation limitées  et de grandes surfaces . Le 

commerce présente une consommation totale 

élevée et  une consommation surfacique 

importante, ce qui en fait un double enjeu de 

rénovation : à la fois par le volume  à rénover  et par 

l'intensité d'usage . 

 
Figure 12 -  Consommation (TWh) d’énergie finale corrigée 

des variations climatiques par branche tertiaire en fonction 

des surfaces chauffées (Mm 2) occupées  

 
Figure 13 -  Consommation surfacique d'énergie finale 

(kWhef/m 2/an) par branche tertiaire 8

Les principaux postes de consommation varient selon l’usage du bâtiment tertiaire. D’après les données 

du CEREN, en 2020, le chauffage représente 41 % 9  de la consommation totale  des bâtiments tertiaires ,  la 

climatisation 11 % 10 et l’eau chaude sanitaire 10 % 11 (SDES , 202 1). Par ailleurs, le mix énergétique tertiaire est 

davantage électrifié que l e résidentiel , avec l’électricité représentant près de 50 % du mix  (contre environ 

35 % pour le résidentiel) , suivie par le gaz naturel (environ 30 %)  et le fioul (11 %) (SDES , 2021  ; SDES , 2025 a ; 

ADEME Batizoom  2025 e). 

 
8 Calcul effectué à partir des données CEREN de consommation d’énergie finale corrigée des variations climatiques et des 

surfaces chauffées . 
9  ou 56% hors usages électriques spécifiques dont la nature est mal documentée . 
10 Ou 16 % hors usages électriques spécifiques dont la nature  est  mal documentée . 
11 Ou 14 % hors usages électriques spécifiques dont la nature est mal documentée . 
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Dynamique de rénovation du parc 

tertiaire français  

Un peu plus de 5 Md€  (publics et privés) ont été 

investis  par le secteur tertiaire  en 2024 dans la 

rénovation énergétique des bâtiments tertiaires. 

Le  niveau des investissements reste relativement 

élevé et stable par rapport à la période précédant 

2020, ce qui n’est pas un effet  exclusif  de la mise 

en place du décret tertiaire , car son déploiement 

et son appropriation par les acteurs tertiaires ont 

été progressifs.  

Les stratégies de rénovation principales sont 

concentrées autour des remplacements de 

systèmes énergétiques  (chauffage, ventilation, 

climatisation) par des équipements plus 

performants  car ils offrent des gains rapides . 

L’isolation des surfaces  fait l’objet de peu 

d’investissements . En réalité les  établissements 

tertiaires misent fortement sur les gestes de 

sobriété et la gestion intelligente de la 

consommation pour rénover .  

 

 

 
Figure 14 -  Investissements (Md€) du secteur tertiaire dans la rénovation énergétique des bâtiments  (I4CE , 202 5)  

 

Box 2 -  L’adaptation des bâtiments : un enjeu encore absent des investissements dans la rénovation
 

Il faut souligner qu’a u- delà de la performance énergétique, l'adaptation des logements aux effets du 

dérèglement climatique constitue un enjeu croissant  et  encore largement absent des logiques 

d'investissement actuelles. À la différence des travaux sur le chauffage ou l'isolation, qui offrent une 

rentabilité économique directe via la réduction des factures énergétiques, les travaux d'adaptation 

(protection contre les canicules, les inondations ou le retrait - gonflement des argiles ) ne génèrent pas 

d'économie s mesurables à court terme. En l'absence d'évolution du cadre assurantiel ou d'une décote 

significative des biens exposés sur le marché immobilier, ils restent peu incitatifs pour les propriétaires, 

ce qui en fait aujourd'hui un angle mort important des po litiques et stratégies de rénovation , aussi bien 

du secteur résidentiel que tertiaire . 
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Des verrous structurels 
empêchant la massification  
de la rénovation en France 

Verrous financiers  

Pour le secteur résidentiel , une rénovation 

énergétique permettant d’atteindre un label BBC 

coûte entre 80 et 100k€ pour une maison 

individuelle de taille moyenne 120 m2, soit entre  

667 et 833€/m 2. 47 % des Français estiment ne 

pas avoir les moyens de financer les travaux de 

rénovation énergétique souhaités ( Sofinco , 2025 ). 

Il s’agit d’un verrou important qui interroge le 

modèle économique de la rénovation.  La 

rentabilité d’une rénovation pour un logement  est 

considéré e comme faible car les gains en 

économies d’énergie sont obtenus sur le long 

terme ( généralement sur plus de  10 ans).  Pour les 

bâtiments tertiaires , les aides sont principalement 

dirigées vers des gestes techniques concernant 

les équipem ents énergétiques (fonds chaleur), et 

leur montant est relativement faible.  

Verrous administratifs  

Les processus administratifs d’une rénovation  

énergétique  sont lents et laborieux . Le délai entre 

une prise de décision et la réalisation effective des 

travaux peut durer plusieurs mois . En particulier, 

dans le secteur résidentiel,  le délai de versement 

des aides s’allonge à mesure que les ménages sont 

plus nombreux à s’engager dans des démarches 

de rénovation énergétique, ce qui peut décourager 

la poursuite de travaux de rénovation.  

Verrous organisationnels  

La chaîne de valeur de la rénovation énergétique 

est extrêmement fragmentée  : diagnosti queurs, 

bureaux d’études, architectes, petits artisans de la 

rénovation, agences nationales et structures 

régionales, banques... La multiplicité des acteurs 

engendre des relations complexes , des coûts  

supplémentaires  et une inertie dans la 

transmission des informations et la prise de 

décisions.  

Verrous liés aux  travaux  

Un manque de confiance sur la qualité des travaux 

peut exister. En effet, des écarts de l’ordre de  

50 % ont pu être  constatés entre les économies 

d’énergie projetées et les économies d’énergie 

réelles après travaux (CAE , 2024 b). Cet écart peut 

être  dû à plusieurs raisons, la première étant 

l’apparition d’effets rebonds : rénover un bâtiment 

le rend moins coûteux à chauffer, ce qui pousse les 

occupants à en profiter pour augmenter leur 

confort (température ou temps moyen de 

chauffe) plutôt qu'à économ iser, annulant tout ou 

partie des gains attendus.  La qualité de réalisation 

des travaux et  les  erreurs dans les  méthodes de 

calcul et de modélisations des économies 

d’énergie  jouent également un rôle  (CAE , 2024 b). Il 

y a aussi un manque de main d’œuvre qualifiée 12 au 

sein du petit artisanat de la rénovation 

énergétique  (Teksia l, 2024) , qui  influence la qualité 

des travaux et la confiance en ces derniers.  Il s’agit 

par ailleurs d’un facteur pouvant devenir  un 

véritable point de blocage en cas d’accélération 

forte de la rénovation énergétique en France . Les 

ménages manquent de compétences pour choisir 

la bonne solution de rénovation, et c’est celle  de 

moindre co ût et souvent de moindre qualité qui 

est privilégiée ( Glachant , 2022). Les entreprises de 

travaux et fournisseurs de basse qualité peuvent 

alors proposer des prix p lus bas, installant un 

cercle vicieux de qualité médiocre et de faible 

investissement.  

Verrous psychologiques  

La complexité des décisions, souvent mal 

accompagnées, peut freiner la motivation à 

entreprendre des travaux — d'autant qu'ils sont 

longs, intrusifs et perturbateurs du quotidien. S'y 

ajoute la difficulté à se projeter dans les bénéfices 

ressentis, comme l e confort, qui demeurent 

abstraits et non quantifiables.   

 

Si les freins à la rénovation énergétique sont 

multiples et bien identifiés, ils ne sont pas pour 

autant ignorés des pouvoirs publics et des acteurs 

du secteur. Plusieurs leviers ont en effet été mis en 

place pour tenter d'y répondre, dont il convient 

d'ex aminer la portée.  

  

 
12 L’accès aux aides gouvernementales pour la rénovation énergétique est conditionné par l’appel à un artisan RGE (Reconnu 

Garant de l’Environnement) , dont les prestations sont généralement plus chères, ce qui réduit le bénéfice des aides . Le nombre 

d’artisans RGE a diminué de 16 % en 2023 par rapport à l’année précédente. Actuellement seuls 15 % (60 000 ) des  entreprises 

du bâtiment sont labellisées RGE ( Sénat , 2023  ; Teksial , 2024).  
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Analyse des leviers existants et 
activables 
Les leviers existants aujourd’hui pour tenter de 

massifier la rénovation énergétique sont de 

natures et d’ampleur variées, et sont d’ailleurs peu 

d’ordre technologique. Cependant malgré cette 

diversité,  aucun levier ne semble suffisant 

aujourd’hui pour permettre une réelle accélération 

de la rénovation énergétique . 

Réglementation  

L’outil réglementaire est généralement un des 

premiers leviers activés pour donner de l’impulsion 

à un changement. Il s’incarne à travers 

l’interdiction progressive de mise en location et 

vente de passoires énergétiques 13 pour les 

logements, et la mise en place du décret tertiaire 

pour les bâtiments tertiaires. Le décret BACS 

(Building Automation & Control S ystems ) impose  

également  l’installation de systèmes de Gestion 

Technique du Bâtiment (GTB) pour automatiser et 

optimiser les usages énergétiques des bâtiments 

tertiaires . Il s’applique entre autres aux bâtiments 

tertiaires existants équipés d’un système de 

chauffage ou de climatisation dont la puissance 

dépasse 290 kW (puis 70 kW à partir de 2027) 

(Idex , 2025 ). 

La réglementation est aussi un moyen d’influencer 

la valeur des bâtiments (notamment la valeur 

verte 14). Dans les faits, c’est généralement par peur 

de perte de valeur que les propriétaires mettent 

en conformité leurs bâtiments.  

L’outil réglementaire connaît néanmoins des 

limites :  

• La volonté d’échapper à la fois aux 

sanctions et à la mise en œuvre  de travaux 

de rénovation énergétique peut mener à 

des DPE de complaisance, ce qui fausse les 

statistiques de performance énergétique 

des logements sur le territoire et ne change 

pas le taux réel de passoires énergétiques.  

• Son application est progressive, ce qui ne 

permet pas de répondre à l’urgence de 

massifier la rénovation énergétique.  

 
13 La loi Climat et Résilience exclut progressivement les passoires énergétiques du marché locatif, dans l’objectif d’inciter le s 

propriétaires à rénover les biens les plus énergivores. Les logements classés G sont censés être interdits à la location depu is l e 1e 

janvier 2025, les étiquettes F à partir de 2028, et E à partir de 2034 ( Hellio , 2025 a). 
14 La valeur verte définit l’augmentation de valeur engendrée par une meilleure performance énergétique et environnementale d’un  

bien immobilier par rapport à un autre.  
15 Les CEE  sont un dispositif réglementaire français qui oblige les fournisseurs d'énergie à financer des travaux d'économies 

d'énergie  (sous forme de prime)  chez leurs clients sous peine de pénalités financières.  

• La volonté de se mettre en conformité 

passe avant les considérations écologiques 

et énergétiques. Ainsi, si travaux il y a, il 

s’agit principalement de gestes concernant 

les systèmes énergétiques et l’optimisation 

de la consommation (pilotage intelligent, 

flexibilité). Les rénovations ne sont donc 

généralement pas des rénovations 

d’ampleur ou performantes ( Assemblée 

Nationale , 2024).  

Incitations financières  

Dans une logique classique du “ bâton  et de la 

carotte”, les incitations financières constituent le 

pilier des stratégie s  de massification de la 

rénovation énergétique en France  et sont pensées 

comme un moyen d’inviter les acteurs concernés 

à se lancer dans la rénovation de leur bien et 

d’alléger le montant des travaux.  

Parmi les aides et incitations financières mises en 

place , on distingue, pour les ménages  :  

• La TVA à 5,5 % sur les travaux d’ordre 

énergétique . 

• Les a ides Ma Prime Rénov’ (MPR) 

accordées aux ménages (subventions sur 

les travaux de rénovation énergétique) 

sous certaines conditions , avec une 

certaine difficulté pour les particuliers à 

comprendre ces conditions et à en  suivre  

l'évolution . 

• Des dispositifs dédiés à l’accompagnement 

et l’aide au financement de  ménages très 

modestes ( Territoires Zéro Exclusion 

Energétique ) 

• Les Certificats d’Economie d’Energie  

(CEE) 15. 

• L’é co - prêt à taux zéro sur une durée allant 

jusqu’à 20 ans .  

• Des aides régionales . 

Et pour le s bâtiments  tertiaire s  :  

• Les CEE , disponibles  aujourd’hui  

uniquement pour des mono - gestes de 

travaux  (ADEME , 2025) . 

• Le fonds chaleur , qui soutient le 

financement de projets de production de 

chaleur à partir d'énergies renouvelables et 

https://www.territoireszeroexclusionenergetique.org/le-programme-territoires-zero-exclusion-energetique/
https://www.territoireszeroexclusionenergetique.org/le-programme-territoires-zero-exclusion-energetique/
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de récupération d’énergie  (Bpifrance , 

2024) . 

• Des aides régionales . 

• Un crédit d’impôt  correspondant à 30 % du 

montant des dépenses engagées , dans la 

limite de 25 000€ ( Service Public , 2023) . 

 

Néanmoins, malgré des investissements de l’ordre 

de 20  Md€  pour la rénovation énergétique  des 

bâtiments résidentiels et tertiaires  en 2024,  dont 

environ 6 ,7 Md€ de l’Etat  (principalement fléchés 

vers les logements avec 4,9 Md€ investis) , les 

incitations financières ne sont que moyennement 

efficaces et font même face à des verrous.  Ceci 

est d’autant plus inquiétant  que l’I4CE chiffre  à  

50 Md€  les investissements nécessaires à la 

rénovation énergétique des bâtiments résidentiels 

et tertiaires en 2030 , en pro jetant  les 

investissements  de l’ État entre 9 et  

21 Md€ pour les logements et entre 5 et 15 Md€  

pour le tertiaire (I4CE , 2025) . 

 

Pour le secteur tertiaire, l es m ontants des CEE 

sont faibles à date et  ne concernent pas les 

rénovations d’ampleur , ce qui n’incite pas à en 

réaliser . Les dispositifs de financement sont 

nombreux pour l’installation de systèmes 

énergétiques performants et le recours à la 

chaleur renouvelable . En revanche, moins de 

dispositifs existent pour les travaux portant sur 

l’enveloppe des bâtiments , et le montant est faible 

comparé aux coûts des travaux  (ADEME , 2025) . De 

plus, le parc tertiaire privé se caractérise p ar une 

grande diversité d’acteurs, de tailles de patrimoine 

et de logiques d’investissement . Cela  se traduit 

par des problématiques et des leviers de 

financement de la rénovation énergétique très 

différenciés  :  

• Acteurs du petit tertiaire diffus  : capacités 

financières limitées , privilégient des actions 

de rénovations rapides, peu coûteuses et à 

retour sur investissement court.  

• Acteurs intermédiaires  soumis au décret 

tertiaire  : concentration sur des actions 

rentables rapidement pour atteindre les 

objectifs du décret tertiaire . 

• Propriétaires d’un patrimoine conséquent 

(bailleurs ou occupants)  : investissements 

influencés par des impératifs réglemen -

taires, économiques et stratégiques, ce qui 

 
16 Le split incentive  est une problématique caractéristique de  l'immobilier locatif  : le propriétaire paie les travaux de rénovation 

énergétique, mais ce sont les locataires qui bénéficient des économies sur leurs factures.  

peut limiter la rénovation si la rentabilité 

n’est pas claire.  

• Investisseurs immobiliers professionnels 

(foncières, promoteurs)  : acteurs du 

tertiaire privés ayant le plus de moyens 

financiers  ; la rénovation énergétique n’est 

pas une fin en soi, mais un moyen 

d’améliorer la valeur et la rentabilité de 

leurs immeubles.  

De plus, lorsqu’un bien immobilier est loué , la 

rentabilité des travaux de rénovation énergétique 

est limitée du point de vue des propriétaires 

puisque ces derniers investissent dans les travaux 

mais ne bénéficient pas directement des 

économies d’énergie engendrées ( split 

incentive 16). Cela décourage l'investissement, que 

ce soit dans le tertiaire privé ou dans le résidentiel.  

 

Pour le secteur résidentiel,  l’aide aux ménages Ma 

Prime Rénov’  (MPR)  est un dispositif incitatif mais 

le délai de traitement des dossiers par l’ANAH  sont 

longs (entre 6 à 12 mois), ce qui décourage les 

ménages  et peut provoquer des défaillances 

d’entreprises de travaux, qui avancent souvent 

une partie des coûts en attendant le versement de 

l’aide.  Le modèle classique de financement de la 

rénovation par subvention et financement du 

reste à charge à travers l’épargne ne permet pas 

de massifier la rénovation  aujourd’hui car :  

• Les prêts ne sont pas toujours accessibles 

(conditions d’éligibilité favorisant les 

ménages à faibles revenus), les montants 

des restes à charge restent élevés pour la 

plupart des ménages . 

• Le montage financier pour accéder aux 

aides est complexe et nécessite un 

accompagnement.  

• L’éco - prêt à taux zéro est un dispositif de 

financement puissant car accessible sans 

conditions de ressources et sans intérêts , 

mais il reste en pratique peu proposé par 

les banques  ou freiné par ces dernières 

(absence de personnel formé, zèle 

administratif…) .  

Offres  d’accompagnement  

Un des leviers clés pour accélérer la rénovation 

énergétique en France réside dans la disponibilité 

et la qualité d’une offre d’accompagnement 

complète et structurée, couvrant l’information, le 

diagnostic, la conception du projet, le montage 
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financier, la coordination des travaux ainsi que 

l’évaluation et le suivi post - chantier. Le dispositif 

Mon Accompagnateur Rénov’ (MAR), rendu 

obligatoire depuis le 1 ᵉʳ janvier 2024 pour accéder 

à certaines aides dans le cadre des rénovations 

d’ampleur, incarne cette ambition : il s’agit d’un 

tiers de confiance agréé par l’État, dont la mission 

est d’accompagner les ménages à chaque étape 

de leur projet (audit énergétiqu e, sélection des 

artisans RGE, montage des aides, contrôle de la 

cohérence des travaux, e tc.) pour sécuriser et 

optimiser la rénovation énergétique des 

logements. Plus de 440 structures MAR ont été 

agréées, avec plus de 3000 accompagnateurs 

déjà en activité fin mars 2024 ( ANAH , 2024).  

Toutefois, malgré cette dynamique, plusieurs 

verrous subsistent. D’une part, le nombre de 

structures et de professionnels reste insuffisant 

au regard des objectifs ambitieux du 

gouvernement.  D’autre part, la qualité de 

l’accompagnement est jugée hétérogène  : 

l’agrément des MAR ne s’accompagne pas d’un 

référentiel de formation rigoureux ou d’une 

régulation stricte des pratiques, ce qui a pu 

susciter des interrogations sur la neutralité, la 

formation et l’indépendance des opérateurs 

(CLER - Réseau , 2023). Des professionnels eux -

mêmes rapportent aujourd’hui une chute de 

l’activité liée aux revirements incessants  des aides 

publiques  (en particulier MPR) , ce qui fragilise 

certains opérateurs et rend difficiles les 

recrutements ou la montée en qualité dans les 

territoires moins structurés ( Effy,  2025  ; CAPEB , 

2025).  

Formation des entreprises  de  travaux  

Face aux problèmes de qualité de mise en œuvre 

des travaux de rénovation énergétique, il apparaît 

essentiel de former les entreprises travaux aux 

techniques et pratiques spécifiques à la 

rénovation énergétique.  Des entreprises et 

dispositifs  pour former les fonctions «  amont  » 

(chargés d’affaires, …) sont mis en place dans cette 

ambition (ex : Dorémi , La Solive , Sénova Le 

Campus , formations soutenues par l ’ADEME ...). 

Cependant, les besoins futurs porteront tout 

autant  sur les métiers aval (poseurs, artisans…). 

Malgré  l’existence de ces programmes, la filière 

peine à attirer suffisamment de main - d’œuvre 

qualifiée . Il est estimé  qu’il faudra entre 170 000 et 

250 000 emplois supplémentaires dans la 

rénovation énergétique d’ici à 2030 pour atteindre 

les objectifs nationaux ( France Stratégie , 2023), ce 

qui met en lumière l’ampleur du défi en matière de 

compétences et de recrutement. De plus, 

l’attractivité des métiers du bâtiment reste un 

frein majeur  : conditions de travail perçues comme 

difficiles, image sociale dégradée et rémunérations 

jugées insuffisantes nuisent au recrutement et à la 

fidélisation des professionnels qualifiés.  

Mise en place d’outils numériques  

Le secteur du bâtiment mise fortement sur les 

outils numériques spécialisés, pour la collecte de 

données, l’analyse, le diagnostic, la simulation ou la 

planification des travaux. Cela permettrait de 

simplifier et d’accélérer les diagnostics de 

performance énergétique et les scénarios de 

travaux. Des  outils numériques de diagnostic ou 

des plateformes d’analyse énergétique 

permettent aujourd’hui de centraliser et de traiter 

des données de performance du bâtiment plus 

rapidement qu’avec des méthodes entièremen t 

manuelles, ce qui permet notamment de faciliter 

les pré - diagnostics et les propositions de 

scénarios de travaux. Cependant, ces outils ne 

constituent pas  un levier de changement radical 

ou de massification des rénovations  : ils restent 

majoritairement orientés vers des usages 

professionnels spécialisés et sont non adaptés à 

un déploiement large auprès des artisans.  Un outil 

numérique peut accélérer un diagnostic 

énergétique ou rendre plus performante la 

conception d’une opération, mais il ne transforme 

pa s à lui seul la dynamique de rénovation. De plus, 

sa portée reste limitée par la maturité 

technologique de la solution, la disponibilité des 

données fiables, l’intégration dans les pratiques 

professionnelles et l’adoption par les acteurs du 

terrain. Les maquettes numériques (BIM 17) offrent 

une vision centralisée et globale des performances 

et caractéristiques d’un bâtiment et elles 

permettent de coordonner les acteurs autour d’un 

modèle commun, néanmoins elles restent 

essentiellement des outils d’information et de 

support à la déci sion, plutôt qu’un moteur 

d’exécution . 

  

 
17 Building Information Modeling  

https://www.renovation-doremi.com/organisme-formation-doremi/
https://www.la-solive.com/
https://campus.senova.fr/
https://campus.senova.fr/
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/conseils/construction/performance-batiments
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/conseils/construction/performance-batiments
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Spécificités et potentiel de 
décarbonation par type de 
bâtiment 
Les leviers mis en place pour accélérer la 

rénovation énergétique en France sont insuffisants 

et les stratégies de rénovation inégales selon le 

type de bâtiments et sa gouvernance.  C’est dans 

cette perspective que Zenon a  envisagé la 

construction d’une  vision matricielle mettant en 

regard les grandes catégories de bâtiments et les 

spécificités qui caractérisent la faisabilité d’une 

rénovation ainsi que de la réduction des émissions 

du parc immobilier correspondant.  Cette matrice 

peut  servir de base à un outil, permettant à la fois 

de comparer et de regrouper de façon macro les 

catégories de bâtiments en fonction de ces 

caractéristiques, et d’identifier les grandes classes 

de bâtiments sur lesquelles certaines solutions 

peuvent être pl us adaptées que d’autres.  

Les caractéristiques de premier ordre identifiées 

par Zenon  comme pouvant être des critères pour 

regrouper ou différencier les différents types de 

bâtiments au regard des stratégies et offres de 

rénovation possibles sont :  

 

La part dans la consommation d’énergie totale du 

secteur des bâtiments  

Les catégories de bâtiments qui représentent une 

part importante de la consommation d’énergie du 

secteur constituent des leviers stratégiques pour 

réduire les consommations et émissions à un 

niveau macro.  

La consommation énergétique surfacique 

moyenne (kWh/m 2/an)  

La  consommation surfacique permet d’identifier 

les bâtiments les moins performants à l’usage. Un 

bâtiment très consommateur par m 2 peut avoir un 

potentiel élevé d’amélioration, même si sa part du 

parc est faible.  

La part des énergies fossiles dans le mix 

énergétique  

Les bâtiments alimentés majoritairement par le 

gaz, le fioul ou le charbon ont un impact CO 2 plus 

élevé. Leur rénovation énergétique a donc un effet 

direct sur leur décarbonation. Cela permet 

d’identifier les catégories de bâtiments où le s 

solutions de transition énergétique auront un 

impact sur les émissions.  

L’ancienneté du parc  

Les bâtiments anciens sont souvent moins 

performants thermiquement et peuvent bénéficier 

de rénovations profondes. Cependant, certains 

bâtiments anciens et historiques peuvent aussi 

poser des contraintes techniques ou 

patrimoniales.  

L’hétérogénéité architecturale du parc  

Un parc homogène permet davantage de solutions 

standardisées et donc moins coûteuses et plus 

rapides à déployer.  

L’inertie et la difficulté de prise de décision   

Certaines typologies de bâtiments peuvent poser 

des difficultés pour engager des travaux en raison 

de processus décisionnels longs et d’une 

multiplicité d’acteurs. Par exemple, les 

copropriétés sont soumises à la prise de décision 

par vote en Assemblée Générale ; les propriétaires 

d’ensembles immobiliers sont frileux à l’id ée 

d’engager des travaux car les économies d’énergie 

reviennent aux locataires occupants.  

La difficulté à financer les travaux  

La capacité de financement des propriétaires ou 

gestionnaires de bâtiments influence directement 

le rythme et l’ampleur des rénovations disponibles. 

Ce critère permet d’identifier les catégories de 

bâtiments nécessitant davantage d’in c itations 

économiques, ou de mécanismes financiers 

innovants.  

L’amplitude de la variabilité de l’occupation et de 

la consommation dans le temps  

Ou l’ampleur de l’écart entre les périodes de forte 

occupation/consommation et les périodes 

creuses. Une forte amplitude peut signaler un 

potentiel d’optimisation à travers un pilotage 

intelligent des systèmes énergétiques, tandis 

qu’une faible amplitude or iente davantage vers 

des interventions structurelles.  

La prévisibilité de la variabilité de l’occupation et 

de la consommation dans le temps  

Plus la variabilité de l’occupation/consommation 

d’un bâtiment est prévisible, plus la possibilité d’un 

pilotage automatisé des systèmes énergétiques 

est importante et efficace. Une variabilité 

prévisible permet aussi de réduire les risques 

d’investissement  et d’incertitude sur la flexibilité. 
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Figure 15 –  Portrait des typologies de bâtiments  : matrice descriptive des caractéristiques des bâtiments résidentiels et 

tertiaires face à la rénovation énergétique  
 

La matrice obtenue est d’ordre qualitatif. Le remplissage des critères relatifs aux consommations énergétiques a été effectué 

grâce aux données chiffrées du CEREN. Des données  sont également disponibles concernant l’ancienneté des parcs résidentiels 

et tertiaires, cependant les périodes historiques sont parfois découpées en tranches très larges, donc la notation de l’ancie nneté 

des typologies de bâtiment doit être considérée com me étant plutôt indicative et qualitative. L’évaluation de la part des énergies 

fossiles dans le mix énergétique des bâtiments tertiaires se fait grâce à l’analyse des déclarations de consommations sur la 

plateforme OPERAT de l’ADEME ( Sobre Energie , 2024). Le reste des analyses est purement qualitatif et à titre indicatif, basé sur 

des entretiens professionnels et la revue de documentation.  
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Une lecture stratégique de cette matrice permet  

de faire émerger des classes de profils similaires, 

ou bien d’identifier des actifs sur lesquels une 

stratégie de rénovation serait plus pertinente que 

sur d’autres bâtiments.  Cette matrice intègre une 

dimension  :  

• d’impact macro - énergétique , 

• de potentiel technique de rénovation , 

• de visibilité des freins structurels . 

et permet d’identifier :  

• où les gains énergétiques sont importants , 

• où la massification est réaliste , 

• où l’innovation est nécessaire . 

 

Par exemple, il apparaît que le secteur résidentiel 

a un poids élevé dans la consommation 

énergétique des bâtiments, avec un parc ancien et 

une forte dépendance aux énergies fossiles ainsi 

que  des verrous importants concernant la prise de 

décision et le financement des travaux. L’enjeu sur 

ce segment serait alors de se concentrer sur des 

mécanismes financiers permettant de débloquer 

les capacités de financement des ménages, et par 

le même temps  la prise de décision concernant les 

travaux de rénovation. Les  solutions de pilotage 

automatique et intelligent de la consommation 

pourraient  aussi  représenter un potentiel 

intéressant pour le secteur résidentiel. En effet, 

l’amplitude de variabilité de la consommation 

énergétique étant moyenne , cela laisse des 

marges d’action  pour des effacements importants 

ou pour des décalages massifs de consommation, 

ce qui est également valable  pour les  bureaux ou 

écoles.  Les profils résidentiels suiv ant des 

“routines énergétiques” stables et régulières , cette 

prévisibilité permet  de programmer et optimiser le 

chauffage, l’ECS et les équipements électriques . Le 

recours à un système connecté de pilotage de la 

consommation  pourrait permettre jusqu’à 30 % 

d’économies d’énergie par an  pour une maison 

individuelle de 100 m 2 (CSTB , IGNES , 2025) . En 

pratique, l e pilotage de la consommation  sert 

surtout à réaliser des éc onomies , en particulier 

dans le cas de la consommation électrique , grâce 

au report des usages en heures creuses et à la 

réduction de la consommation lors des pics de 

demande.  

 

Cette matrice permet également de distinguer 

que les logements sociaux disposent d’une 

gouvernance plus centralisée et d’un parc 

relativement homogène. L’enjeu ici serait de 

passer à une rénovation globale systémique voire 

de standardiser et d’industrialis er la rénovation.  

Les bureaux, commerces et établissements 

d’enseignement, constituent une classe tertiaire à 

usage énergétique intensif et variable, ce qui 

oriente les stratégies de rénovation vers 

l’optimisation de la consommation via la flexibilité 

et le pilotage énergétique automatique.   

 

Cette matrice ne doit pas être considérée comme 

un outil décisionnel final. Elle sert plutôt à 

structurer la lecture du parc de bâtiments 

résidentiels et tertiaires existants et à comparer 

les catégories entre elles.  Cette matrice  est 

pensée comme un outil de lecture synthétique  des 

caractéristiques en lien avec la rénovation 

énergétique propres à chaque classe d’actif, mais 

elle a des limites importantes et ne doit pas 

contribuer à simplifier à l’excès la complexité de la 

situation de la rénovation énergét ique en France 

aujourd’hui. En effet, elle ne montre pas les 

nuances internes à chaque catégorie de bâtiment, 

tel que les disparités régionales. En l’état, e lle est 

fortement dépendante de données qualitatives 

voire subjectives . Ainsi, sans données chiffrées 

robustes, elle reste illustrative plutôt que 

décisionnelle . Le manque de données robustes et 

standardisées sur le parc bâti français freine 

aujourd'hui la capacité des acteurs à évaluer 

précisément les besoins, à prioriser les 

interventions et à piloter  des stratégies de 

rénovation à grande échelle.  De nouveaux modèles 

organisationnels peuvent contribuer à combler ce 

déficit, comme les Focused  Research 

Organizations (FRO) : des structures autonomes, à 

durée de vie limitée (~3 à 7 ans), focalisées sur la 

production d'un bien commun scientifique précis 

destiné à être ouvert à l'ensemble d'une 

communauté  (Zhang, Dupin , 2026) . Appliquée à la 

connaissance du parc bâti français, une FRO 

pourrait ainsi avoir pour mission de produire les 

données et outils partagés qui manquent 

aujourd'hui pour évaluer précisément les besoins 

de rénovation et piloter des stratégies à grande 

échelle .
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3 
Approches prospectives  
de la rénovation énergétique 
Vue d’ensemble des leviers de la rénovation 

énergétique  

Vers des nouveaux business models pour la 

rénovation énergétique  ? 
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Vue d’ensemble des leviers  
de la rénovation énergétique 
L’identification  des leviers et business models 

susceptibles d’accélérer la rénovation énergétique  

peut se faire avec une perspective e uropéenne , 

car les enjeux auxquels fait face la France se 

retrouvent dans de nombreux autres pays 

européens . Les  bâtiments sont responsables de 

près de 40 % de la consommation énergétique de 

l’Union Européenne et représentent environ  

36 % des émissions de GES de l’UE ( Commission 

Européenne , 2026). L’objectif de l’UE  est de  

rénover 35 M de bâtiments d’ici 2030, en doublant 

au moins le rythme annuel des rénovations 

énergétiques, estimé autour de 1 % en 2022 ( BPIE , 

2022 a). 

 

Trois grandes familles  de leviers  prospectifs 

pouvant accélérer la rénovation énergétique  ont 

été identifiées  (voir  la Figure 16), parmi  lesquelles 

des initiatives se démarquent .  

 

 

 

 
Figure 16 –  Vue  d’ensemble  des étapes d'une rénovation énergétique, des verrous existants, des leviers prospectifs et des 

acteurs existants pouvant mettre en place des leviers  

Le diagnostic  

Il s’agit en premier lieu d’ analyser et d’ identifier , à 

l’échelle d’une collectivité ou d’un ensemble 

immobilier  au sein d’un gestionnaire de portefeuille 

immobilier , les bâtiments prioritaires à la 

rénovation . Le DPE seul est un outil trop 

standardisé et trop sujet aux erreurs pour servir de 

boussole fiable à une politique de rénovation 

ambitieuse. Il faut  également fiabiliser le diagnostic  

de l’état actuel  du bâtiment ou logemen t et 

effectuer d es recommandations de travaux 

cohérentes et adaptées à l’état du bie n. Il faut 

également s’assurer de la  planifica tion et de la 

coordination des travaux  afin de garantir la qualité 

des travaux et d’éviter les délais de chantier . Ces 

initiatives et leviers  visent  surtout  à accélérer et 



            24  

améliorer les pratiques des professionnels de la 

rénovation énergétique.  Ce levier est fortement lié 

à la digitalisation et la numérisation du secteur des 

bâtiments  : de nombreuses startups ciblent  ce 

segment et ont en particulier recours à l’IA  et au 

numérique . La numérisation du processus , via la 

modélisation 3D, le BIM et les jumeaux numériques , 

permet d'automatiser la phase de conception et 

de chiffrage  des travaux . 

 

Exemples d e startup 18 visant à accélérer  

le diagnostic de rénovation énergétique  
 

Kestrix se présente comme le "Google Maps 

des déperditions thermiques" : la startup 

utilise des drones équipés de caméras thermiques 

pour cartographie r, à l’échelle d’un quartier ou 

d’une ville, les déperditions thermiques des 

bâtiments , puis elle génère des plans de 

rénovation énergétique  adaptés . Les cibles 

principales sont les bailleurs sociaux, les 

collectivités locales, les distributeurs d'énergie et 

les entreprises de travaux.  

 

Eneville  fournit  les données énergétiques et 

des scénarios de rénovation de l'ensemble 

des bâtiments français à partir de leur seule 

adresse. Sa technologie recrée les volumes des 

bâtiments grâce à des algorithmes et à l'IA pour en 

déduire les caractéristiques morphologiques, puis 

croise de multiples bases de données ouvertes 

pour estimer la  consommation et répartir les 

usages énergétiques . La solution cible 

principalement les acteurs de l'immobilier tertiaire 

et les investisseurs institutionnels qui ont b esoin 

d'évaluer rapidement la performance énergétique 

de portefeuilles entiers.  

 

Kelvin développe un  générateur d'études 

énergétiques basé sur l'IA, qui détermine et 

chiffre automatiquement les travaux de 

rénovation pertinents pour chaque logement à 

partir d'une simple adresse. Les cibles sont les 

professionnels des travaux (entreprises RGE, 

maîtres d'œuvre), les acteurs de l'immobilier 

(agences, plateformes) et les acteurs du 

financement comme les banques de détail.  

 

 
18 Les drapeaux correspondent aux pays d’origine de ces initiatives.  

Améliorer et fiabiliser le diagnostic énergétique 

permet certes de renforcer la sensibilisation à la 

rénovation énergétique et d’accélérer cette étape, 

mais il ne s’agit pas d’un levier pivotal qui 

permettra de massifier la rénovation énergétique . 

En effet, c’est surtout à l’étape de décision et de 

financement que l’on observe les plus gros points 

de blocage  qu’il faut adresser à travers des 

solutions adaptées aux typologies de bâtiments.  

La prise de décision  

Parmi les éléments qui influencent la prise de 

décision d’une rénovation énergétique, 

l’acceptabilité des travaux  et la confiance en la 

qualité des travaux  ont un rôle crucial .  En effet, il y 

a actuellement une méfiance vis - à- vis des métiers 

de la rénovation énergétique en France, qui se 

traduit par une peur de mauvaise qualité des 

travaux et un scepticisme face à l’efficacité réelle 

des travaux de rénovation énergétique. De plus, les 

chantiers de rénovation énergétique sont perçus 

comme longs , souvent avec des délais entraînant 

des coûts financiers supplémentaires . Ils  

perturb ent également le quotidien des occupants . 

Il faut donc accélérer les chantiers tout en 

garantissant la qualité des travaux . La prise de 

décision dépend de et sera le résultat de 

l’ensemble des leviers qui pourront être mis en 

place pour rendre la rénovation plus attractive.   

Le financement des travaux   

La capacité de financement des travaux influence 

grandement la décision de s’engager dans une 

rénovation énergétique. Il faut donc des solutions 

permettant d e réduire les coûts d’une rénovation  

et, de façon plus générale, de rendre la rénovation 

énergétique rentable . C’est tout l’intérêt  des 

nouveaux modèles économiques  de la rénovation 

énergétique , sur lesquels Zenon se penche dans la 

partie suivante , à travers 2 axes  :  

• Augmenter la rentabilité d’une rénovation 

énergétique , 

• Augmenter l’attractivité d’une rénovation . 
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Vers des nouveaux modèles 
économiques pour la rénovation 
énergétique ? 

Augmenter la rentabilité  

de la rénovation  

La rénovation énergétique est perçue comme peu 

rentable pour les ménages et les propriétaires 

exploitants car elle implique  des coûts initiaux 

élevés , voire des coûts supplémentaires lorsque 

les chantiers sont retardés ou lorsque les travaux 

sont mal réalisés , et un faible retour sur 

investissement. Pour augmenter la rentabilité 19 

d’une rénovation énergétique, plusieurs leviers , 

potentiellement cumulatifs , peuvent être explorés .  

Réduire les coûts de la rénovation  : le potentiel 

de la rénovation hors site  

Bien que nécessaires, les aides et subventions 

publiques  ne suffisent pas à réduire les dépenses 

en travaux. Un des moyens de réduire les coûts 

initiaux d’investissement serait d’industrialiser la 

rénovation afin de bénéficier d’économies 

d’échelle, ce qui permettrait aussi d’accélérer le 

rythme de rénovation énergétique.   

 

La rénovation hors site  consiste à  installer des 

éléments modulaires et préfabriqués en usine, tels 

que des panneaux de façade ou des modules  de 

toiture isolants sur des bâtiments résidentiels.  

Aujourd’hui, chaque rénovation est encore traitée 

comme un cas unique, avec un (ou plusieurs) 

artisan qui se déplace, mesure, adapte, fabrique ou 

assemble sur place  : c’est un processus long, 

coûteux et peu reproductible. Un des autres 

avantages de la rénovation hors site est la 

réduction des erreurs et des défauts  grâce à la 

préfabrication en environnement contrôlé et avec 

des process reproductibles.  

 

Les solutions standardisées permettent 

d’accélérer les chantiers  grâce à  une installation 

rapide,  et in fine  d’industrialiser la rénovation  en 

réalisant des rénovations en série.  La réduction du 

temps de chantier ( ce dernier pouvant durer 

seulement une semaine à dix jours ) permettrait 

aussi aux occupants d’être moins affectés  par les 

travaux  (World Habitat , 2024).   

 
19 La rentabilité d’une rénovation est souvent calculée dans un contexte de prix de l'énergie stable, alors que ce dernier est 

fondamentalement variable et conjoncturel. Il est donc pertinent de  souligner que , lors des périodes d’inflation du prix de l’énergie, 

le temps de retour sur investissement est mécaniquement raccourci.  

A terme , l ’industrialisation de la rénovation  peut 

permettre de diminuer les coûts grâce aux 

économies d’échelle . Elle  ne présente pas 

suffisamment d’ampleur aujourd’hui  pour réussir à 

faire baisser drastiquement les coûts initiaux  : 

pour que les coûts baissent, il faut que les volumes 

de rénovation augmentent, mais sans baisse des 

coûts, la rénovation de gros volumes reste faible . 

La filière doit se développer autour de cette 

nouvelle démarche et de l’industrialisation  ; e lle 

dépend notamment de l’organisation et la 

structuration d’une chaîne de valeur , entre 

industriels, bureaux d’études et installateurs  

(Alterea , 2021). 

La rénovation hors site  présente aussi d’autres  

contraintes et limites, telles que  (BPIE , 2022 b) :  

• La nécessité de  maîtrise r la logistique 

autour des éléments préfabriqués 

(conditions de maintien et transpor t, 

planning de livraison…) . 

• Le bâti doit être en bon état et capable de 

supporter l’ajout de façades préfabriquées . 

• L’assemblage des éléments sur site 

requiert une attention particulière  aux 

jonctions et aux interfaces entre éléments 

(façade/toiture ou façade/menuiseries par 

exemple) afin d’en  garantir l’étanchéité . 

La  rénovation hors site cible aujourd’hui 

principalement  le secteur résidentiel.  La 

standardisation est possible lorsque des 

ensembles de bâtiments sont homogènes et 

nombreux , ce qui n’est pas toujours le cas des 

maisons individuelles . D’après  la matrice de la 

figure 16  qui regroupe  les caractéristiques et 

spécificités de chaque typologie de bâtiment, il 

apparaît que la rénovation hors site peut être 

pertinente pour les ensembles de logements 

sociaux , qui ont souvent une architecture et 

organisation similaire . Une étude menée par 

Pouget Consultants  et Energies Demain  estime à 

9,5 millions le nombre de logements en France 

compatible avec une rénovation Energiesprong  

(voir encadré page suivante) , contre environ 3000  

logements rénovés Energiesprong aujourd’hui  

(Energiesprong  France , 2024  ; Energiesprong  

France , 2026) . Dans le tertiaire, la rénovation hors 

site  pourrait fonctionner pour d es bâtiments 

homogènes, nombreux  et avec un propriétaire 

unique, tels que   les supermarchés d’une même 

enseigne . 
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La  démarche Energiesprong , originaire 

des Pays - Bas , veut  faire de  la 

rénovation énergétique une solution industrialisée  

et standardisée , performante et désirable . Elle  se 

déploie principalement sur les logements, 

individuels et collectifs, et en particulier sur les 

logements sociaux . La démarche Energiesprong 

vise à démocratiser la rénovation énergétique en 

la centrant  sur les usagers et leurs besoins , avec 

l’ambition  de répondre  à un standard de 

performance et de permettre de rénover des 

logements «  Zero Energie  », c ’est - à- dire qui 

produisent autant d’énergie qu’ils en consomment. 

Le mouvement Energiesprong se déploie en  

France mais aussi aux Pays - Bas, en Allemagne, au 

Royaume - Uni, en Italie, en Autriche, en Irlande.  

 

Ecoworks est une startup allemande qui 

développe des solutions de rénovation 

énergétique industrialisée. Elle utilise des outils 

numériques pour concevoir des rénovations 

complètes, puis installe des éléments de façade et 

de toiture préfabriqués intégrant isolation, 

fenêtres et systèmes énergétiques. Ecoworks  

s’adresse surtout aux grands propriétaires 

immobiliers (bailleurs sociaux, sociétés 

immobilières) et concerne principalement les 

immeubles résidentiels collectifs.  

 

Par ailleurs, associer la rénovation énergétique au 

remplacement d’éléments en fin de vie (réfection 

d’une toiture, ravalement de façade, changement 

d’un système énergétique) peut être un moyen de 

mutualiser et donc faire baisser in fine  les coûts , et 

ce indépendamment du type de bâtiment 

(résidentiel ou tertiaire).   

Maximiser les économies d’énergie  

Réduire les coûts initiaux ne suffit pas : encore 

faut - il s'assurer que les économies d'énergie 

promises se matérialisent pleinement dans la 

durée.  C'est précisément l'objet des Contrats de 

Performance Énergétique (CPE ), dans lesquels un  

opérateur d’efficacité énergétique  s'engage 

contractuellement sur un nive au d’économies 

d’énergie à atteindre post - travaux sur une période 

donnée , et assume financièrement le risque si les 

résultats ne sont pas au rendez - vous . Pour 

maximiser cet effet, les CPE s'appuient de plus en 

plus sur des outils de monitoring en temps réel et 

de pilotage intelligent des consommations, qui 

permettent d'optimiser en continu les 

performances du bâtiment au - delà des seuls 

travaux réalisés.  Mais surtout, les CPE servent à 

diminuer les risques de rénovation sous -

performante . Aujourd’hui, les CPE s’adressent 

principalement aux bâtiments tertiaires et sont 

développés en particulier pour les bâtiments 

publics  (voir section  

Diminuer les risques de mauvais résultats post -

travaux ). 

 

 

Figure 17 -  Evolution des dépenses énergétiques avant, pendant et après des travaux de rénovation énergétique réalisés dans 

le cadre d'un CPE  (Enexen , 2026)  
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Générer des nouveaux flux de revenus  

La  rentabilité de la rénovation peut être améliorée 

en ne se limitant pas aux seules économies sur la 

facture énergétique, mais en transformant le 

bâtiment rénové en actif énergétique productif . 

Par exemple, une rénovation énergétique peut 

intégrer l 'installation de panneaux photovoltaïques . 

En produisant une partie de l'énergie consommée 

et en revendant les surplus au réseau, le bâtiment 

génère des revenus récurrents qui viennent 

s'additionner aux économies réalisées et 

raccourcissent mécaniquement le temp s de 

retour sur investissement.  

 

Newable est un fournisseur d'énergie dédié à 

l'immobilier tertiaire et résidentiel collectif. 

Newable ne vend pas uniquement de l'énergie, 

mais du résultat, en monitorant en continu les 

usages, pilotant directement les équipements de 

l'immeuble et s'engage ant sur leur efficacité 

énergétique. Compatible sans investissement ni 

coût additionnel sur les immeubles déjà électrifiés 

(PAC ), Newable contribue aussi à résoudre la 

problématique de split incentive  quand il s'agit 

pour le propriétaire d'investir dans la  sortie des 

énergies fossiles (remplacement chaudière gaz 

par une PAC ). Cette fois - ci en couplant la pompe 

à chaleur à une capacité de stockage thermique 

pour maximiser ses performances, et s'engageant 

en retour à verser un loyer au propriétaire lui 

assurant un retour financier sur son 

investissement de décarbonation.  

 

Enfin, l e raisonnement en rentabilité immédiate  

n’est pas pertinent dans un contexte de prix 

fluctuant de l’énergie  ; il serait plus intéressant de 

parler en coût global, à travers une approche 

intégrant l'ensemble de la valeur générée sur la 

durée de vie du bâtiment  après rénovation . 

Augmenter l’attractivité de la 

rénovation énergétique  

Les bénéfices connus de la rénovation 

énergétique (économies sur la facture 

énergétique, amélioration du confort , contribution 

à la décarbonation du secteur) sont réels et 

durables, mais restent insuffisants pour 

déclencher le passage à l’acte à grande échelle. La 

réduction des coûts initiaux d’investissements est 

un levier, mais d’autres  freins , communs aux 

secteurs résidentiels et tertiaires,  existent  :  

• La difficulté d'accéder aux capitaux 

nécessaires avant le début des travaux.  

• L 'incertitude sur les résultats , ou la crainte 

d'une rénovation mal réalisée  et  dont les 

économies d'énergie ne seraient pas au 

rendez - vous.  

• La valeur créée  à travers la rénovation  : 

pour qu'un propriétaire investisse, il faut 

que cet investissement se traduise par une 

valorisation tangible de son bien . 

Sécuriser le bouclage financier  des projets de 

rénovation   

Engager  des travaux représente un investissement 

initial souvent conséquent, que de nombreux 

ménages et propriétaires tertiaires ne peuvent ou 

ne souhaitent pas avancer. Ce risque est d'autant 

plus bloquant que les aides publiques sont 

complexes à mobiliser, versées a posteriori et 

insuffisamment connues . Les banques se doivent 

également d’être plus proactives sur l’octroi des 

prêts. Dans un tel contexte,  le mécanisme de tiers -

financement , qui permet de déléguer l'avance des 

fonds à un acteur tier s , peut co ntribuer à réduire 

le risque et l'incertitude financière pesant sur une 

prise de décision . 

En particulier dans le cadre des bâtiments 

résidentiels , l es  sociétés de tiers - financement  

(STF)  prennent en compte les économies 

d’énergie  engendrées par les travaux pour évaluer  

la capacité des ménages à rembourser  l’emprunt . 

Le tiers - financement est une solution intégrant à 

la fois une offre technique et financière  : les STF  

proposent une offre intégrée, incluant le 

financement des travaux  ou a minima le montage 

financier complet  du projet , ainsi qu’ une gestion 

technique et opérationnelle des travaux  (Hellio , 

2025 b). Un opérateur d’efficacité énergétique 

peut aussi  proposer une offre de tiers -

financement dans le cadre d’un CPE , en se 

remboursant sur les économies d’énergie 

réalisées. Dans ce cas, on le désignera plutôt  sous 

le nom de Société de service énergétique ou ESCO 

(Energy Service Company) ( Esco.info , 2026) . 

Lorsque la prestation fournie ne comprend pas la 

participation à la conception et à la conduite du 

projet, il s’agit de tiers - investissement  et non de 

tiers - financement  (Hellio , 2025 b) (voir Erreur  ! S

ource du renvoi introuvable. ). C’est par exemple ce 

que propose la startup Vasco, qui permet  par 

ailleurs de financer des travaux de rénovation 

énergétique sur la base  d’un modèle 

économique  reposant sur une  solution qui n ’est 

pas bancaire : le financement des travaux par 

Vasco se fait via une prise de part sur le bien. Il 

s’agit d’un modèle économique émergent et 
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encore peu mature en France . Ce modèle est déjà 

plus développé aux États - Unis, où des entreprises 

comme Hometap, Point ou Unison proposent ce 

type de produit dans un cadre beaucoup plus 

large, comme un outil général d’accès à la liquidité 

pour les propriétaires.  

 

L’association SERAFIN rassemble  depuis 

2022  cinq sociétés de tiers - financement  en 

France pour les logements . Ces organismes 

peuvent avancer  les fonds nécessaires aux 

travaux , grâce à des emprunts auprès de la Banque 

Européenne d’Investissement , et se font 

rembourser progressivement par les ménages.  

 

Vasco  est une startup qui fin ance 100 % des 

travaux de rénovation énergétique  de 

maisons individuelles et de copropriétés , en 

échange d’une part du bien, sans crédit, sans 

intérêts et sans mensualités. Le propriétaire ne 

rembourse Vasco qu'au moment de la revente  de 

son bien, ou en rachetant sa part du bien. Pour 

financer ces opérations, Vasco s’appuie sur  une 

foncière solidaire qui lève des fonds via l'épargne 

solidaire auprès d'investisseurs particuliers et 

institutionnels.   
 

Diminuer les risques de mauvais résultats post -

travaux  : garantie de performance énergétique  

Même lorsqu'un propriétaire décide de rénover, il 

s'expose à un deuxième type de risque  : celui d'une 

rénovation sous - performante. Pour y répondre, les 

leviers sont surtout contractuels, notamment à 

travers  les contrats de performance énergétique  

(CPE) , qui apportent une garantie de performance 

énergétique (GPE).   

Un CPE contractualise un niveau d’économie 

d’énergie sur une période donnée , entre un maître 

d’ouvrage et un opérateur d’efficacité énergétique . 

Dans un modèle d’économies garanties, s i les 

objectifs ne sont pas atteints, l’opérateur paie des 

pénalités ou indemnités au maître d’ouvrage.  Si les 

performances sont dépassées, l’opérateur peut 

recevoir une rémunération supplémentaire.  Un 

CPE peut couvrir aussi bien des actions de 

rénovation énergétique sur le bâti (isolation, 

étanchéité) que sur les systèmes énergétiques  

(Akéa énergies , 2025 a). Pour garantir que les 

objectifs sont atteints, le contrat inclut  également 

un plan de mesure et de vérification , ce qui permet 

un suivi de la performance énergétique obtenue au 

fil du temps .  

Dans un CPE, la connaissance précise de l’état 

initial du bâtiment est cruciale, car la performance 

énergétique se mesure en comparant la 

consommation avant et après travaux. Une 

estimation incorrecte peut  donc  conduire à des 

sur -  ou sous - évaluations des économies, 

entraînant soit des coûts inutiles pour le maître 

d’ouvrage, soit des pénalités pour le prestataire.   

Le financement des travaux prévus dans le CPE 

peut se faire  (Akéa énergies , 2025b)  :  

• Par fonds propre s  : le maître d’ouvrage 

finance directement les travaux , 

• Par tiers - financement  : l’opérateur 

d’efficacité énergétique finance les travaux, 

et se rembourse à travers les économies 

d’énergie générée s . Il s’agit alors d’une 

ESCO.   

 
Figure 18 -  Economies d'énergie réalisées à l'aide d'un CPE  avec remboursement de l’ESCO sur les économies d’énergie (E -

NNO, 2026 )
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Aujourd’hui, en France, les sociétés de service 

énergétique proposant de financer les travaux 

restent encore rare s , la plupart n’interviennent 

qu’en tant qu’opérateur énergétique à travers un 

CPE , alors que le modèle des ESCO est 

historiquement plus mature au Royaume - Uni et en 

Italie ( BPIE , 2020  ; S kenderi , 2023 ). Les CPE sont 

aujourd’hui mobilisés  principalement sur les 

bâtiments tertiaires et notamment publics  

(bâtiments administratifs, écoles, infrastructures 

sportives, hôpitaux) , mais il s  peu ven t aussi couvrir 

les bâtiments tertiaires privés . Les CPE sont peu 

utilisés pour les réno vations  à l’échelle de maisons 

individuelles . En effet, ils sont conçus pour garantir 

des économies sur plusieurs années et souvent 

calculés pour des portefeuilles de bâtiments . Or, 

dans le cas d’une maison individuelle, le volume de 

consommation est faible, donc les gains financiers 

réalisés à travers les économies d’énergie sont 

limités. Le retour sur investissement pour 

l’opérateur est donc faible. Le recours aux CPE  se 

développ e néanmoins pour les logements 

collectifs , à l’image de l’offre MaRénoGarantie . En 

France, Engie  a notamment signé un  CPE  avec le 

bailleur social Trois Moulins Habitat en Seine - et -

Marne pour optimiser la consommation 

énergétique de 2 880 logements au total , 

s’engageant sur 15 % d'économie d'énergie dès la 

2e année du contrat, pour près de 1 500 tonnes de 

CO2 évitées par an  (Engie , 2026) . 

 

 MaRénoGarantie  est  une offre à destination des 

copropriétés  en réponse à l’appel à projet 

ORENO 20  de l’ADEME. Elle est portée par un 

groupement d’acteurs comprenant Pouget 

Consultants, Marsh France, Crédit Agricole 

d’Île‑de ‑France et Saint ‑Gobain . MaRénoGarantie 

est présenté comme la première offre en France 

garantissant  contractuellement  la performance 

réelle des rénovations en copropriété . 

MaRénoGarantie est expérimentée au sein d’une 

phase pilote  auprès de copropriétés en Île de 

France d’ici 2027  (Pouget Consultants , 2026) .  
 

Augmenter la valeur du bien  

Aujourd’hui, la rénovation énergétique est perçue 

comme étant sans grand intérêt  autre que 

réglementaire , perception résultant  d’un 

déséquilibre entre les avantages et les 

inconvénients ainsi que la faible valeur ajoutée 

 
20  Avec son appel à projet ORENO  (Opérateurs ensembliers de la RENOvation), ouvert entre 2023 et 2024 , l’ADEME propose aux 

acteurs du secteur de réfléchir à des solutions innovantes pour massifier les projets de rénovation énergétique globale en 

copropriété.  

perçus d’une rénovation. Il faut repenser le modèle 

économique classique de la rénovation 

énergétique afin que les propriétaires et 

exploitants perçoivent un intérêt à entamer  une 

rénovation énergétique, au - delà de la simple mise 

en conformité . 

Pour les bâtiments résidentiels , l'attractivité de la 

rénovation peut être renforcée en appuyant sur le 

fait qu’une rénovation fait augmenter  la valeur du 

bien , en particulier la valeur verte  mais aussi  la 

valeur patrimoniale  pour les logements . Il est 

estimé que , en 2024,  les appartements  avec une 

étiquette énergétique A se sont vendus 16 % plus 

cher  que leurs homologues  en étiquette D , toutes 

choses égales par ailleurs  (Notaires de France , 

2026 ).  

Pour les copropriétés en zone urbaine dense, u ne 

rénovation énergétique peut aussi se combiner 

avec la surélévation de l’immeuble, u ne opération 

de surélévation consist ant  à élever d’un ou de 

plusieurs niveaux un bâti déjà existant sans 

modifier l’emprise au sol.  

La surélévation présente à la fois des avantages 

environnementaux, énergétiques et économiques  :  

• La rénovation associée permet souvent 

d’isoler la toiture, qui représente une 

source majeure de déperditions 

thermiques.  

• Elle permet de construire des logements 

sans artificialiser de nouveaux sols .  

• Elle implique la création de nouveaux 

logements vendus ou loués, et donc une 

baisse  potentielle des charges  de 

copropriété , car les coûts communs sont 

répartis sur un plus grand nombre de lots.  

La surélévation est en particulier possible  pour les 

copropriétés  en zone urbaine dense  et peut servir  

de levier financier  pour financer les travaux de 

rénovation énergétique. En effet, l a copropriété 

peut céder son droit à construire à un promoteur 

immobilier, en contrepartie de quoi elle perçoit 

une rémunération qui sert à financer tout ou partie 

des travaux de rénovation.  De plus, intégrer la 

surélévation à un projet global de rénovation 

permet de mutualiser les coûts et de faire des 

économies d’échelle  (APC Paris , 2024 , ANAH , 

2023 ).  

En pratique, la surélévation est encore marginale  

car elle comporte des contraintes importantes. 

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/catalogue/aap/operateurs-ensembliers-de-la-renovation-oreno
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D’abord,  la faisabilité technique  d’une telle 

opération  n’est pas systématique : la structure du 

bâtiment et ses fondations doivent pouvoir 

supporter un ou plusieurs niveaux 

supplémentaires, ce qui peut nécessiter des 

travaux de renforcement coûteux ou rendre le 

projet impossible . La surélévation  dépend de et 

est soumise aux règles d’urbanismes, qui 

contraignent les modifications de façade et de 

toitur e. Une simplification de ce cadre 

réglementaire constituerait d'ailleurs un levier 

important pour faciliter ce type de rénovation . 

Enfin, sa rentabilité dépend fo rtement de la valeur 

immobilière locale : le mécanisme de financement 

fonctionne surtout dans les zones où les prix de 

l’immobilier sont élevés, car la vente des nouveaux 

logements doit générer suffisamment de revenus 

pour couvrir les travaux de rénovation . 

La surélévation  reste une opération complexe et 

coûteuse (aux alentours de 2000  € le m 2) qui n’est 

pas pertinente en dehors des grandes métropoles  

(Baticopro , 2022).   

 

Les solutions présentées précédemment peuvent 

être synthétisées dans une matrice Figure 19 

croisant les objectifs économiques de la 

rénovation (améliorer la rentabilité ou l'attractivité 

de l'opération ) avec les mécanismes de 

financement mobilisables. Cette mise en regard 

permet de visualiser non seulement le 

positionnement de chaque acteur, mais aussi les 

combinaisons pertinentes entre leviers techniques 

et leviers financiers, ainsi que les angles morts  qui 

subsistent .  

 

 

Figure 19 -  Vue d'ensemble des leviers de business models existants pour augmenter la rentabilité et l'attractivité d'une 

rénovation énergétique  et les acteurs positionnés sur ces leviers (liste non - exhaustive)  

Cette matrice donne une vision d’ensemble des 

leviers activables de la rénovation énergétique, 

indépendamment du type d’actif et de 

propriétaire . Elle permet de visualiser que de 

nombreux nouveaux acteurs cherchent à se 

positionner simultanément sur plusieurs leviers 

influençant la prise de décision  et les capacités de 

financement . En revanche , un faible nombre  

d’acteurs  proposent des modes de financement 

radicalement différent s  d’une logique d’emprunt 

et de dette ou ne nécessitant pas un certain 

investisse ment initial de la part des propriétaires . 

De plus, la plupart de ces solutions sont ciblées 

pour les ménages  : seuls  Newable  et les contrats 

de performance énergétique s’adressent aux 

bâtiments tertiaires.   

Il n’y a que peu de solutions innovantes pour 

réduire les coûts initiaux de rénovation  : ce 
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segment repose principalement sur une économie 

d’échelle qui peine à arriver . Il est nécessaire 

d’encourager la rénovation énergétique par 

regroupements  coordonnés , plutôt que de  

pousser des  initiatives individuelles et dispersées.   

 

Par ailleurs , les mécanismes de financement 

présentés sur les lignes de cette matrice sont a 

priori mutuellement exclusifs  du point de vue d’un 

propriétaire occupant  ou exploitant . En revanche, 

les leviers (colonnes) sont des actions 

complémentaires , et c’est même la combinaison 

des leviers qui peut rendre une opération viable 

par rapport à un mécanisme de  financement, en 

améliorant le ratio coût/bénéfice global.   

 

La grille de lecture idéale de cette matrice serait 

d’utiliser cette dernière  pour un seul type d’actif 

ou de propriétaire  : en fonction du profil du 

propriétaire et du bâtiment (capacité 

d'endettement, caractéristiques architecturales ), 

viser à activer le maximum de colonnes pour 

maximiser la rentabilité et l'attractivité de 

l'opération, indépendamment du mécanisme 

choisi  .  

En  combin aison  avec la matrice  1 de la  Figure 16  la 

matrice 1 sert à qualifier le problème ( où sont les 

verrous ? ) et la matrice 2 peut servir  à construire 

la solution ( quel financement, quels leviers ? ). Par 

exemple , le profil copropriété se caractérise par un  

gisement d’économies d’énergie  réel, mais  

présente un  double verrou fort sur la décision et le 

financement  lié à la multiplicité de propriétaires . Il 

peut alors être pertinent d’orienter les 

copropriétés vers du tiers - financement , qui  

externalise la complexité financière, ce qui peut 

simplifier la décision collective en AG . Le tiers -

financement par une ESCO pourrait également 

être une alternative  si la copropriété est 

suffisamment grande pour intéresser un 

opérateur.  Les copropriétés aux façades simples 

pourraient gagner à faire des rénovations hors site  

dans le cadre d’un Contrat de Performance 

Energétique. Cependant, la vraie difficulté ici est 

que la rénovation hors site, les CPE, le tiers -

financement sont des solutions proposées par 

trois acteurs différents , ce qui multiplie les 

interfaces et les interlocuteurs . Il s’agit exactement 

du  type de complexité qui fait échouer les projets 

en copropriété, où l'inertie de décision  est un 

verrou important.  

Ainsi, en pratique,  chaque combinaison de levier s  

crée de la complexité contractuelle et 

organisationnelle qui peut enliser  le projet avant 

même les travaux . La massification de la 

rénovation énergétique passera probablement 

moins par des montages sophistiqués multi -

acteurs que par des acteurs intégrés capables 

d ’embarquer des solutions innovantes.  

 

Etant donné la diversité des typologies de 

bâtiments, de situations financières et de 

gouvernance, i l apparaît clairement qu’ il n’y a p as 

de modèle économique  univers el pour répondre à 

la problématique de la rénovation énergétique . La 

massification de la rénovation énergétique ne 

viendra pas  (et ne doit pas provenir)  d'une solution 

unique mais d'une combinaison intelligente d es 

leviers : industrialisation pour réduire les coûts, 

CPE pour sécuriser la performance, tiers -

financement pour lever la barrière du capital . 

L'électrification des usages peut certes contribuer 

à décarboner le bâtiment à court terme, mais elle 

ne saurait dispenser d'un effort structurel sur 

l'enveloppe et les consommations. Sans réduction 

réelle des besoins énergétiques, l’électrification ne 

ferait que déplacer le problème. Pour l’Etat, l’enjeu 

est  à la fois de soutenir la demande ( à travers les 

subventions,  la simplification des procédures 

administratives, etc.) mais aussi l’offre ( à travers 

l’aide à la structuration d’une filière indus trielle de 

la rénovation, l’investissement dans la formation 

de la main d’œuvre etc.).  
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Baptiste Flohic –  Sénova  

Baudouin de la Varende –  Ithaque   

Bruno Peuportier –  Mines Paris –  PSL  

Céline Ac harian –  Leonard  

Cécile Wendling –  Leonard  

Duncan Forrow –  Kestrix

 

 

 

Gonzague de Borde –  Greenta  

Jérôme Be rtrand –  VINCI Construction  

Kevin Cardona –  Leonard  

Léa Rodrigue –  OMN 

Lisa d’Arnoux –  Leonard   

Louis - Gaëtan Giraudet –  CIRED  

Lucas Tiphine –  Leonard  

Matthieu Glachant –  Mines Paris –  PSL  

Matthieu Guerchoux –  Vasco    

Maxime Trocmé –  Lab recherche environnement, 

VINCI énergie  

Sébastien Delpont -  Ressorts  

Sébastien P rot –  Vasco   

Sébastien Renault –  Newable   

Susanne Formanek –  Renowave.at  

Vassili Carbonne –  Leonard   

Vincent Dulac –  Skop  

 
 

 

Le contenu de ce rapport représente les opinions de Zenon Research  

et ne doit pas être considéré comme représentant celles des  

relecteurs ou des organisations auxquelles ils sont affiliés.   
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